
Date de dépôt : …………… 
 

Direction Départementale des Territoires  de la Corrèze 
 

Demande d’autorisation administrative de coupe de bois  
(Articles L.312-9 et R.222.20 du Code Forestier – Article L. 124-5) 

 

Cette autorisation est exigib le de tout propriétaire d’une forêt placée sous le régime spécial prévu à l’article L.312-
9 du Code Forestier pour toute coupe ou abattage d’arbres, à l’exception de l’abattage de bois pour la satisfaction 
directe des besoins de la consommation rurale et domestique du propriétaire (absence de plan s imple de gestion) 

Toute coupe de bois de plus de 4 ha d’un seul tenant et prélevant plus de 50% du volume et ne présentant pas 
de garantie de gestion durable est également soumise à autorisation au titre de l’article L.124 -5 du Code 
Forestier (absence de CBPS ou de RTG). 

 

 En cas où la demande est faite par un mandataire du propriétaire, ce mandataire devra 

joindre à la demande toutes pièces de nature à justifier de la validité de son mandat.  

 Joindre un plan de situation de la coupe et un extrait cadastral mentionnant les parcelles 

concernées en identifiant les limites de la coupe 

 Si cela est possible, joindre le détail, par dimensions et catégories de produit, du volume à 

exploiter 

 

1 – DEMANDEUR (le demandeur est le bénéficiaire de la future autorisat ion) 
 

1.1. – Désignation 

NOM – Prénoms : 
Tél : 

Adresse :    

Commune :                                                                                 Code postal : 

Agissant :    pour mon compte personnel  

                     ou en qualité de :                                                                    et pour le compte de : 

Nom – Prénoms 

Adresse : 

Commune :                                                                  Code postal :  

 

 

Déclare avoir l’intention d’exploiter une coupe de bois répondant aux caractéristiques ci-après  
indiquées :  

        m’appartenant     –      appartenant au mandant ci-dessus désigné 
                         Eventuellement, préciser ci-dessous le nom et l’adresse du représentant  

                        du  propriétaire pouvant faire visiter la forêt : 

                       NOM – Prénoms : 
                       Tél : 

                       Adresse :    

                Commune :                                                                                 Code postal : 

 
 

2 – TERRAIN : Désignation du terrain devant faire l’objet de la coupe envisagée  
 
Commune : ………………………………………………………………………………………………  

 
Références cadastrales :  

N° de parcelles  Section Surface parcelle  dont surface en coupe dont surface sous 
exonération fiscale 

     

     

     

     

     

     

     

     

 TOTAL ha :    

(joindre une liste annexe si nécessaire)  



Date de dépôt : …………… 
3 – PEUPLEMENT EXISTANT AVANT L’EXPLOITATION DE LA COUPE  
 

3.1. – Nature du peuplement 

Essences  Ess. 1 :  Ess. 2 : Ess. 3 : 

Futaie régulière, Taillis…     

Age (ans)    

Hauteur dominante (m)    

Nombre de tiges/ha     

Volume grumes 
estimatif (m

3
/ha) 

   

 

3.2. – Dernière exploitation 

Date :  Eclaircie, autre…:  Volume exploité (m
3
) :  

   

 
 
4 – RENSEIGNEMENTS SUR LA COUPE ENVISAGEE 

 
  COUPE RASE  

Essences  Ess. 1 :  Ess. 2 : Ess. 3 : 

Diamètre unitaire moyen 
(cm)  

   

 Le schéma régional de gestion sylvicole (SRGS) prévoit un diamètre unitaire minimal 

d’exploitabilité de 30 cm pour l’Epicéa, 40 cm pour le Douglas et 35 cm pour les grumes feuillus. 
Si le diamètre unitaire de la coupe est inférieur au SRGS indiquer le motif de la coupe et 

préciser les découpes et l’utilisation des bois (en annexe de ce document) :  
 
  ECLAIRCIE  

Essences  Ess. 1 :  Ess. 2 : Ess. 3 : 

% de tiges/ha prélevées    

% de volume prélevé 
  

   

Où se situera la place de dépôt de bois ? : …………………………………………………………………..  
 

 
5 – GARANTIES DE GESTION DURABLE 
 

La parcelle en coupe est-elle située à votre connaissance dans une zone à enjeu environnemental  ? 
     Natura 2000, ZNIEFF, Arrêté de Protection de Biotope  -    Captage eau potable   
     Site inscrit,    Site classé,   Autre …………………………………………………………………. 

 
Surface forestière d’un seul tenant possédée par le propriétaire : …………… ha 
Avez-vous déposé une demande : 

- d’agrément de Plan Simple de Gestion ?                           OUI  -    NON 
- d’adhésion à un Règlement Type de Gestion ?                 OUI  -    NON 
- d’adhésion au Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles ?     OUI  -    NON 

 

La propriété bénéficie-t-elle des exonérations fiscales Monichon ou I.S.F.    OUI    -    NON    
 
 
6 – ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR EN CAS DE COUPE RASE 

 
Travaux de repeuplement après coupe rase dans un délai de 5 ans 

Date :             Plantation                                   Régénération naturelle 

Essences prévues :  

 
Je soussigné, auteur de la présente demande, certifie exact les renseignements qui précèdent.  

 
Nom         Le  

 

 
 

signature 


